
	
L'Agence	nationale	pour	l'amélioration	des	conditions	de	travail	(Anact)	est	un	établissement	public	national	à	caractère	
administratif	placé	sous	 la	tutelle	du	ministre	chargé	du	travail	 (www.anact.fr).	Dans	 le	cadre	des	missions	qui	 lui	sont	
confiées	en	application	de	l’article	L.	4642-1	du	code	du	travail,	l’Anact	conduit	des	actions	visant	à	agir	sur	les	éléments	
déterminants	des	conditions	de	travail,	notamment	les	facteurs	organisationnels	et	les	relations	professionnelles,	en	vue	
de	leur	amélioration.		
	

L'Anact	 s’appuie	 sur	 des	 associations	 régionales	 paritaires	 ayant	 pour	 objet	 l’amélioration	 des	 conditions	 de	 travail	
(Aract).	 Elles	 constituent	 avec	 l’agence	 un	 réseau	 structuré	 et	 fédéré	 par	 une	 charte.	 Chaque	 association	 décline,	 en	
région,	les	missions	énumérées	à	l’article	R.	4642-1.	L’agence	assure	la	coordination	et	le	pilotage	du	réseau.	
	

Le	département	EDOM	(Expérimentations,	développement,	outils	et	méthodes)	conduit	des	projets	expérimentaux	sur	
le	champ	des	conditions	de	travail.	Ils	sont	le	plus	souvent	conçus	et	pilotés	en	partenariat	avec	un	ou	plusieurs	acteurs	
nationaux	 (branches	 professionnelles,	ministères,	 organismes	 de	 prévention…),	 et	 en	 intervenant	 conjointement	 avec	
plusieurs	Aract.	Le	principe	des	expérimentations,	dont	 la	durée	varie	entre	12	et	36	mois,	est	de	tester	aux	côtés	des	
entreprises	ou	employeurs	publics	des	méthodes	pour	optimiser	 la	prévention	et	améliorer	 la	qualité	de	vie	au	travail.	
L’objectif	 est	 de	modéliser	 les	 outils	 et	 démarches	 expérimentés	 dans	 une	perspective	 de	déploiement	 à	 plus	 grande	
échelle.		
	
	

Les	principales	missions	confiées	
Placé(e)	sous	la	responsabilité	hiérarchique	du	directeur	général	adjoint,	directeur	technique	et	scientifique	de	l’Anact,	le	
(la)	responsable	du	département	EDOM,	en	liens	étroits	avec	les	autres	équipes	de	production	et	les	fonctions	supports,	
a	pour	mission	:	

- De	définir	 la	programmation	de	 l’activité	de	son	département,	en	cohérence	avec	 le	Contrat	d’Objectifs	et	de	
Performance	de	l’Agence	et	son	programme	d’activité	bi-annuel	;	

- De	 superviser	 la	 réalisation	 de	 ce	 programme,	 en	 s’assurant	 du	 respect	 des	 échéances,	 de	 l’adéquation	 des	
moyens	mobilisables	en	fonction	des	ressources	disponibles	et	de	l’utilisation	optimale	de	ces	moyens	;	

- De	 contribuer	 à	 faire	 vivre	 la	 stratégie	 de	 partenariats	 de	 l’Agence	 et	 à	 développer	 les	 ressources	 propres,	 y	
compris	en	pilotant	 la	 contribution	du	département	à	 la	mise	en	œuvre	des	actions	nécessaires	à	 l’obtention	
effective	des	ressources	financières	attendues	;	

- De	prendre	en	charge	le	management	de	son	équipe,	d’appuyer	et	suivre	le	travail	des	chargés	de	mission	aux	
différentes	étapes	des	projets	qu’ils	conduisent	;	

- D’assurer	les	liens	opérationnels	avec	ses	homologues	des	autres	départements	de	production	de	l’Agence	et	les	
contributeurs	des	Aract	;	

- De	contribuer	aux	différentes	instances	de	pilotage	de	l’Anact	et	du	réseau	Anact-Aract	;	
- De	représenter	l’Anact	auprès	des	différents	partenaires	et	institutions	sur	le	périmètre	du	département.	
	

	
Formation,	expérience	professionnelle	et	compétences		

- Issu(e)	d'une	formation	supérieure	BAC+5,	le-la	candidat(e)	justifie	d’une	expérience	significative	en	entreprise,	
dans	le	champ	du	conseil	ou	de	l’étude-action	en	relation	avec	les	entreprises	;	

- Expérience	 de	management	 d’équipe	 :	 capacités	 d’animation,	 de	management	 de	 projet,	 de	mobilisation	 de	
ressources	et	de	gestion	;	

- Expérience	de	pilotage	d’activités	avec	le	respect	des	exigences	et	délais	de	production	et	de	livraison	:	sens	du	
résultat	et	capacité	à	garder	le	cap	sur	les	objectifs	;	

- Capacité	à	formaliser	et	modéliser	les	processus	d’intervention	et	à	en	restituer	les	résultats,	à	l’écrit	et	à	l’oral	;	
- Capacité	à	coopérer	et	à	évoluer	dans	des	systèmes	d’acteurs	complexes.	

	
	

Conditions	de	recrutement	
- Prise	de	fonction	premier	trimestre	2018.	Contractuel	de	la	Fonction	Publique	;		
- Poste	basé	à	Lyon	avec	déplacements	France	entière	;	
- Rémunération	en	référence	à	la	grille	des	responsables	de	département	de	l’Anact,	en	fonction	du	diplôme	et	de	

la	durée	de	l’expérience.	
	

Candidature	à	adresser	par	mail	avant	le	18	décembre	2017,	sous	la	référence	«	RD	EDOM	2017	»	
à	Michel	Anger,	Responsable	du	Département	Ressources	humaines	(m.anger@anact.fr).	

-	ANACT	:	192	avenue	Thiers	CS	800	31	69457	Lyon	cedex	06		-	

					L’Anact	recrute			 	 	 	 	 																Novembre		2017	
	

Un(e)	responsable	pour	son	département		
Département	Expérimentations,	développement,	outils	et	méthodes	


